
Actualisé le : 16/03/2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

+  2, rue de la Justice - 93213 Saint-Denis La Plaine Cedex 
(  01.49.46.13.50 / 2 : 01.49.46.13.60  

Email : contact@fftri.com / site web : www.fftri.com  
 

 

 

  

 

 

 

CAHIER DES CHARGES 
 

EPREUVES NATIONALES  

mailto:contact@fftri.com
http://www.fftri.com/


2/72 

 

SOMMAIRE  
 
 
 
 
 
 
 

 
PARTIE 1 : DEPOT DE CANDIDATURE GRANDE EPREUVE FEDERALE ........................................................................... 3 
  
PARTIE 2 : CAHIER FINANCIERééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 6 
  

REDEVANCES DôORGANISATION.................................................................................................................................. 7 
ASSURANCESééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 8 

  
PARTIE 3 : CAHIER TECHNIQUEéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 9 
  

INTRODUCTIONéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 10 
LOGIQUE DôACCOMPAGNEMENTéééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 11 
PRESENTATIONéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 13 
LOGISTIQUE DE COURSEéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..é 15 
LOCAUX ET ZONES ANNEXESééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 16 
RESSOURCES HUMAINESééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 17 
PRESTATIONS DE SERVICESéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 18 
DIRECTION DE COURSE ET ARBITRAGEéééééééééééééééééééééééééééééééé... 19 
INSCRIPTIONS, CHRONOMETRAGE & CLASSEMENTSéééééééééééééééééééééééééé. 20 
MEDICAL ET SECURITEéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 22 
LE CONTROLE ANTI-DOPAGEééééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 24 
COMMUNICATION & MARKETINGéééééééééééééééééééééééééééééééééééé 25 
ANIMATION, PROTOCOLE & REMISE DES PRIXééééééééééééééééééééééééééééé.. 27 

  
FICHES TECHNIQUESéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 28 
  

N°1A  - PRESENTATION : LES CHAMPIONNATS DE FRANCE INDIVIDUELSéééééééééééé.. 29 

N°1B - PRESENTATION : LES CHAMPIONNATS DE FRANCE DES CLUBSééééééééééééé. 32 

N°2 - SECTEUR AIRE DE DEPARTéééééééééééééééééééééééééééééé.. 35 

N°3A - SECTEUR NATATION : EPREUVES INDIVIDUELLESééééééééééééééééééé... 39 

N°3B - SECTEUR NATATION : EPREUVES PAR EQUIPESéééééééééééééééééééé.. 41 

N°4  - SECTEUR AIRE DE TRANSITIONéé.éééééééééééééééééééééééééé. 43 

N°5A - SECTEUR CYCLISME : EPREUVES INDIVIDUELLESééééééééééééééééééé... 44 

N°5B  - SECTEUR CYCLISME : EPREUVES PAR EQUIPESéééééééééééééééééééé.. 45 

N°6A - SECTEUR COURSE A PIED : EPREUVES INDIVIDUELLESééééééééééééééééé 46 

N°6B - SECTEUR COURSE A PIED : EPREUVES PAR EQUIPESééééééééééééééééé... 47 

N°7  - SECTEUR AIRE DôARRIVEEééééééééééééééééééééééééééééééé 48 

N°8 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PARATRIATHLONéééééééééééééééééé... 50 

N°9 - LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE BIKE & RUN.. éééééééééééééééééééé.. 54 

N°10 - SOUTIENT A LA PRATIQUE DU « TRIATHLON FEMININ » ééééééééééééééééé 56 

N°11 - DEVELOPPEMENT DURABLEéééééééééééééééééééééééééééééé 57 

N°12 - MARKETING : PARTENARIATS DôUNE G.E.F. éééééééééééééééééééééé.. 60 

N°13A - COMMUNICATION : EPREUVES INDIVIDUELLESééééééééééééééééééééé 61 

N°14B - COMMUNICATION : EPREUVES PAR EQUIPESéééééééééééééééééééééé 62 

N°14 - ANIMATIONéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 63 

N°15 - CEREMONIE PROTOCOLAIREééééééééééééééééééééééééééééé.. 65 

N°16 - RECOMPENSES ET DISTINCTIONSééééééééééééééééééééééééééé. 68 

  



3/72 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
PARTIE 1 :  

 
DEPOT DE CANDIDATURE 

GRANDE EPREUVE 
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A. Préalable  : 

¶ Les manifestations ici considérées sont la propriété de la F.F.TRI.. 

¶ L'organisation des compétitions à label faisant parti du Calendrier des Grandes Epreuves Fédérale est confiée, après 

appel ¨ candidature, ¨ un organisateur d®l®gu® agr®® par la F.F.TRI. qui devient lôOp®rateur.  

¶ Hors les ®preuves ¨ label, toutes les autres courses annexes de lô®v¯nement doivent °tre agr®®es par la F.F.TRI. 

conformément à la procédure prévue par la Réglementation Générale Fédérale. 

¶ Il ne peut en aucune manière, y avoir une quelconque interférence entre les courses à label « Championnat ou Coupe 

de France è, prioritaires en termes dôhoraires, et les autres courses au programme de la manifestation. 

¶ Le Cahier Technique  et les documents qui y sont reliés établissent les normes logistiques et de sécurité à respecter par 

lôop®rateur 

¶ La Ligue R®gionale de Triathlon (L.R.TRI.) de lôOp®rateur est tenue, ¨ titre consultatif, dô®mettre un avis sur la 

candidature. 

¶ La manifestation fait l'objet d'une convention passée entre la Fédération Française de Triathlon dit F.F.TRI., et 

l'Opérateur. 

¶ Avant de signer la convention avec la F.F.TRI., lôOp®rateur dôune ®preuve ¨ label fédéral est tenu de prendre 

connaissance des contraintes « marketing et communication » imposé par le Cahier Technique. 

 

B. Responsabilité  : 

L'Opérateur a, sous le contrôle et la collaboration de la F.F.TRI., la charge de lôorganisation de la manifestation qui comprend les 

épreuves sportives et toutes les opérations annexes nécessaires à son bon déroulement. 

C. Contraintes  : 

1. Financières (cf. Cahier Financier)  : 

- Lôattribution du label entra´ne le versement financier ¨ la F.F.TRI. dôun droit de licence-manifestation. 

- La « part ligue è est r®gl®e par lôOp®rateur ¨ la Ligue R®gionale ¨ laquelle il appartient. 

- La recette des droits d'inscription revient en totalité à l'Opérateur. 

2. Prestations course  : 

- LôOp®rateur sôengage ¨ respecter les engagements inscrits au Cahier Financier et Cahier Technique du label pour 

lequel il pose candidature, 

- La Commission Nationale des Grandes Epreuves (C.N.G.E.) valide les formats des courses à label que chaque 

Opérateur met en place. Elle ®labore avec lôOp®rateur le programme de lô®v¯nement qui privilégie les épreuves à 

label. 

 

D. Dépôt de candidature  : 

Lôorganisateur d®pose aupr¯s de la F.F.TRI., dans des conditions fixées par la Commission Nationale des Grandes Epreuves 

(C.N.G.E.) et dans tous les cas avant le 7 septembre de lôann®e N-1, sa candidature au calendrier officiel de lôann®e suivante.  

Son épreuve se voit inscrite au calendrier officiel après avis consultatif de la L.R.TRI., avis favorable de la C.N.G.E. et validation 

par le Comité Directeur Fédéral. 

Hormis les étapes des Championnats de France des Clubs de Triathlon et Duathlon de D1 et D2, la validation dôune candidature 

peut intervenir avant le 7 septembre de lôann®e N-1. 

Les organismes candidats doivent faire parvenir à la F.F.TRI. : 

¶ une demande officielle précisant : 

- le label pour lequel il pose candidature,  

- 2 dates possibles dôorganisation, 

- lôengagement ¨ respecter la R®glementation G®n®rale F®d®rale et les conditions particuli¯res, indiquées ici même, 

le Cahier Financier et le Cahier des Charges, 

¶ une lettre d'avis favorable de la mairie du lieu principal de la manifestation, 

¶ une lettre de soutien du Président de la Ligue dôappartenance, 

¶ un chèque de caution libellé à l'ordre de la F.F.TRI., représentant le montant du droit de licence manifestation, 

¶ un chèque de garantie de 2 000ú libell® ¨ lôOrdre de la F.F.TRI., 

¶ un projet dossier technique comportant : 
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- le programme prévisionnel des courses (toutes courses insérées au programme de la manifestation), 

- la description des parcours et un plan de sécurité, 

¶ le montant du droit dôinscription propos®,  

¶ un budget pr®visionnel de lôop®ration. 

 

E. Dépôt des dossiers et attribution des labels  : 

Les dossiers de candidatures de lôann®e N peuvent °tre d®pos®s ¨ tout moment de lôann®e avec comme date limite le 7 

septembre de lôann®e N-1. 

Seuls les dossiers complets  sont étudiés par la C.N.G.E. qui mandate la Direction de la Vie Sportive pour effectuer une visite 

éventuelle des sites et contrôler la qualité des prestations proposées par les organisations candidates. 

La C.N.G.E. peut, à tout moment de la saison, d®cider dôun choix, d¯s le d®p¹t dôun dossier recevable, et proposer ce choix pour 

validation au Comit® Directeur F®d®ral. La d®cision prise et lôinformation quant ¨ lôattribution du label seront à ce moment-là 

officialisée. Dans tous les cas, le calendrier complet sera arr°t® au plus tard au 31 octobre pr®c®dant lôann®e N. 

Les chèques de caution et de dédit sont retournés aux candidats non retenus. 

F. Formalisation des accords  : 

Lôaccord dôorganisation est formalis® par une convention signée entre la F.F.TRI. et lôorganisateur (ce dernier devient lôOp®rateur) 

retenu pour lôorganisation dôune ®dition. Toutefois, lôorganisateur retenu peut solliciter lôattribution du label pour 2 ann®es 

consécutives.  

Cette convention détaille les charges exécutives de chaque partie et les échéances financières.  

Selon le choix de lôOp®rateur, le ch¯que de caution est encaiss® ou retourn® ¨ celui-ci contre le paiement des droits dus. Dans 

tous les cas, lôencaissement aura lieu, au plus tard, ¨ la date de r®alisation de lô®preuve. 

LôOp®rateur se d®sistant de son engagement, apr¯s signature, voit son ch¯que de d®dit encaiss® par la F.F.TRI.. 

LôOp®rateur ne respectant pas, une ou plusieurs, de ses obligations voit son ch¯que de caution encaissé par la F.F.TRI.. Les 

chèques de dédit et de caution non encaissés sont retournés à lôOpérateur. 
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REDEVANCES DôORGANISATION 
 

 

 
DROITS DE  

LICENCE MANIFESTATION 

GRILLE DE PRIX CHEQUES DE 

TRIATHLON  
RESPONSABILITE  

CAUTION GARANTIE 
MONTANT TOTAL  

Etape du Grand Prix F.F.TRI.  
Championnat de France  
des Clubs - Division 1  

5 étapes  

25 000 ú 
F.F.TRI. 

25 000 ú 2 000 ú 
152 000 ú 

Etape de Championnat de France  
des Clubs - Division 2  

4 étapes  
3 000 ú Organisateur  3 000 ú 2 000 ú 

½ Finales et Finale  
Championnat de France  
des Clubs - Division 3  

0 ú supplémentaire au droit 

dôagr®ment normal & en fonction  
du tarif dôinscription 

Non 2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France Individuel 
« Elite & U23  »  

0 ú supplémentaire  

Se déroule sur une étape  
de Grand Prix F.F.TRI. 

F.F.TRI. 
/ 2 000 ú 

9 000 ú 

Championnat de France Individuel 
Groupes d'Age   

0 ú supplémentaire au droit 

dôagr®ment normal & en fonction  
du tarif dôinscription 

Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France Individuel 
distance L  

10 000 ú et 10 ú / concurrent 

(vague Open comprise) 

F.F.TRI. 
10 000 ú 2 000 ú 

9 000 ú 

Finale  
Championnat de France Individuel 

Jeunes  
2 000 ú Non 2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France  
des Ligues Régionales  

2 000 ú Non 2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France  Individuel  
des Neiges  

5 ú / concurrent Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France   Individuel  
de Cross -Triathlon  

5 ú / concurrent Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France  Individuel  
de Paratriathlon  

0 ú supplémentaire au droit 

dôagr®ment normal & en fonction du 
tarif dôinscription 

Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

     

DUATHLON  
DROITS DE  

LICENCE MANIFESTATION  

RESPONSABILITE  
CAUTION GARANTIE 

MONTANT TOTAL  

Etape de Grand Prix F.F.TRI.  
Championnat de France  
des Clubs - Division 1  

5 étapes  

2 500 ú 
F.F.TRI. 

2 500 ú 2 000 ú 
46 300 ú 

Etape du Championnat de France  
des Clubs - Division 2  

4 étapes  
Se déroule sur les étapes de D1  

0 ú supplémentaire au droit 

dôagr®ment normal & en fonction du 
tarif dôinscription 

Non / 2 000 ú 

½ Finales et Finale  
Championnat de France  
des Clubs - Division 3  

/ Non 2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France Individuel  
« Elite & U23  » 

0 ú supplémentaire  

Se déroule sur une étape de Grand 
Prix F.F.TRI. 

F.F.TRI. 
/ 2 000 ú 

9 000 ú 

Championnat de France Individuel  
Groupes d'Age  

0 ú supplémentaire au droit 

dôagr®ment normal & en fonction du 
tarif dôinscription 

Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France Individuel 
distance L  

10 ú / concurrent 

(vague Open comprise) 
Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France  Individuel  
des Jeunes  

2 000 ú Non 2 000 ú 2 000 ú 
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TRIATHLON & DUATHLON  
DROITS DE  

LICENCE MANIFESTATION  

RESPONSABILITE  
CAUTION GARANTIE  

MONTANT TOTAL  

Coupe de France des Clubs  10 000 ú et 10 ú / équipe 
F.F.TRI. 

10 000 ú 2 000 ú 
10 000 ú 

     

DISCIPLINES 
ENCHAINÉES 

DROITS DE  
LICENCE MANIFESTATION  

RESPONSABILITE  
CAUTION GARANTIE  

MONTANT TOTAL  

Championnat de France Individuel 
dôAquathlon  

5 ú / concurrent Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

Championnat de France  
de Bike & Run  

10 ú / équipe Organisateur  2 000 ú 2 000 ú 

 

¶ Droits  de licence manifestation  :  

Tout op®rateur dôune ®preuve labellis®e au titre des Grandes Epreuves F®d®rales est tenu - à minima - de régler à la F.F.TRI. 

le droit de licence-manifestation ci-dessus indiqué. Pour le cas où cet opérateur organise le même jour plusieurs courses et/ou 

épreuves et/ou animations annexes, le droit de licence-manifestation le plus élevé est retenu et son règlement (hors part 

régionale) vaut pour agr®ment de lôensemble des courses et/ou ®preuves et/ou animations se d®roulant le m°me jour. 

Les droits dôorganisation ç ligue  » ne sont pas inclus dans le coût de licence manifestation réglée à la FFTRI..  

¶ Droits dôinscription : 

Le droit dôinscription est propos® par lôop®rateur candidat dans le cadre du d®p¹t de sa candidature. Son montant est justifi® 

et fait lôobjet dôune validation f®d®rale. 

¶ Chèque de caution  :  

Son montant est égal à la somme du montant du label (pour ceux disposant dôun cout de label), pour toutes les autres 

épreuves, elle est fixée à 2 000 ú. 

Ce ch¯que de caution peut °tre encaiss® dans lô®ventualit® du non-respect d'un ou plusieurs engagement(s) contractuel(s). 

¶ Chèque de garantie  : 

Le montant du chèque de garantie est de 2 000 ú. Ce montant pourrait °tre  peru par la F.F.TRI. dans lô®ventualit® o½ 

lôop®rateur annule son épreuve, après sa validation par le Comité Directeur Fédéral.  

 

 

 
La F.F.TRI. prend en charge, pour toutes les épreuves labellisées , la dédit RESPONSABILITE CIVILE (RC) pour lôorganisation 

et tous les volontaires/bénévoles intervenant sur les épreuves.  

Les dédits complémentaires DOMMAGES AUX VEHICULES SUIVEURS (DVS) , DOMMAGES AUX BATEAUX SUIVEURS 

(DBS), DOMMAGES AUX MATERIELS (DM) et  ANNULATION DE LA MANIFESTATION (A)  peuvent être contractés par 

lôOp®rateur. Tous les documents sont disponibles sur lôespace organisateur de syst¯me « ESPACE TRI 2.0 ». 

Lôassurance compl®mentaire ç DOMMAGES AUX MATERIELS  » et « DOMMAGES AUX VEHICULES SUIV EURS » sont prises 

en charge par la F.F.TRI pour les labels suivants : Grand Prix FFTRI de Triathlon & Duathlon, Championnat de France Individuel 

distance M & L de Triathlon & Duathlon, Coupe de France des Clubs de Triathlon & Duathlon. 

Les listes des véhi cules suiveurs , des biens et des matériels  doivent impérativement être envoyées à la F.F.TRI. par fax au 

01.49.46.13.60, ou par mail ¨ lôadresse suivante : crisal@fftri.com, au plus tard 3 jours avant le jour de lô®preuve (passé ce délai, 

les demandes de souscriptions ne pourront °tre prises en compte par lôassureur de la F.F.TRI.). 

  

ASSURANCES 

mailto:crisal@fftri.com
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Ce cahier technique a été élaboré en fonction de la Réglementation Sportive et des partenariats fédéraux en vigueur pour la 

saison concernée. Les organisateurs sóengagent ¨ respecter les pr®conisations de ce pr®sent cahier technique. 

 

La Direction de la Vie Sportive et la Commission Nationale des Grandes Epreuves (CNGE) ont travaillé de concert afin de vous 

proposer un outil vous permettant en une seule lecture de pouvoir prendre connaissance de lôint®gralit® des Grandes Epreuves 

Nationales organisées au sein de la F.F.TRI. 

 

Vous pourrez ainsi juger de la pertinence dôune candidature ®ventuelle et lôad®quation du site dôaccueil et de pratique en fonction 

des désidératas fédéraux. Cet outil est en perpétuelle évolution et nous aurons besoin des compétences de tous les acteurs de 

la vie fédérale pour le faire évoluer dans le but dôêtre un atout valorisant pour nos futurs organisateurs de Grandes Epreuves 

Fédérales. 

 

La Direction de la Vie Sportive reste ¨ la disposition de tous les organisateurs quôils soient dôores et d®j¨ d®sign®s ou en qu°te 

dóinformations, pour leur apporter tous les renseignements n®cessaires ¨ leur r®flexion. 

 

Les items décrits dans ce cahier sont à respecter scrupuleusement. La Direction de la Vie Sportive en collaboration avec les 

Délégués Techniques nommés, travailleront avec lôorganisateur pour trouver si nécessaires les aménagements du cahier 

technique rendant possible le principe dôune organisation. Ces am®nagements ne devront pas nuire aux crit¯res sportifs dôune 

®preuve, ni ¨ lôimage de la F.F.TRI.  

 

Tout aménagement devra être validé par le Délégué Technique r®f®rent. Dans le cas dôune demande de d®rogation ¨ la 

R®glementation Sportive, lôop®rateur devra saisir la Commission Nationale Sportive (C.N.S) par lôenvoi dôun courrier recommandé 

avec A/R ¨ lôattention du Pr®sident de la C.N.S. au moins 15 jours avant la date pour laquelle cette dérogation est demandée. 

 

Lôop®rateur devra prévenir bien en amont la Direction de la Vie Sportive de toutes problématiques qui surviendraient dans la mise 

en place de futures organisations. Nous pourrons ainsi apporter notre soutien à lôop®rateur afin de lui amener les r®ponses 

adaptées en fonction des problèmes soulevés. 

 

Le syst¯me de gestion des inscriptions en ligne disponible sur la plateforme óôESPACE TRI 2.0ôô et utilisant la technologie NJUKO, 

apporte une réelle plus-value à nos Grandes Epreuves Fédérales, notamment dans la gestion des informations administratives 

de nos concurrents. Ce système de gestion des inscriptions est rendu obligatoire pour lôensemble épreuves inscrites au 

programme de course, incluant les Grandes  Epreuves Fédérales, et l es courses de type «  OPEN » organisées en marge 

des Grandes Epreuves Fédérales , quôelles soient organis®es sur un ou plusieurs jours (Cf. Inscriptions, Chronométrage et 

Classements). 

 

Les Grandes Epreuves Fédérales intègrent la politique de développement initiée par la F.F.TRI.. A ce titre, la Commission 

Nationale des Grandes Epreuves a d®cid® que lôensemble des ®preuves f®d®rales, ainsi que les épreuves open organisées en 

marge du programme de course, doivent obéir à plusieurs règles, édictées dans le cadre de son plan de développement : 

¶ Développement Durable : les épreuves fédérales et ses courses associées devront obtenir à minima un label DD 1 étoile* 

(http://www.fftri.com/labels-triathlon-durable). 

 

 

¶ Pratique féminine : les épreuves fédérales et ses courses associées devront adhérer à la charte sur le plan de féminisation 

des épreuves au sein de la F.F.TRI. 

  

INTRODUCTION 

http://www.fftri.com/labels-triathlon-durable
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40 jours, au plus tard après la validation du calendrier des Grandes Epreuves Fédérales (GEF) , un Délégué Technique 

(DT) fédéral est nommé par la C.N.G.E.  

 

Entre la validation du Calendrier et la nomination du D élégué Technique , lôOpérateur parachève le dossier technique de 

lô®preuve. Il a la possibilit® de  b®n®ficier des conseils du service fédéral « Direction de la Vie Sportive ». Par contre, il ne peut 

pas  publier, mettre en ligne, des informations et des visuels non validés.  

 

Entre 40 et 50 jours après la  valida tion du calendrier des GEF , le secteur fédéral « Direction de la Vie Sportive » informe 

lôop®rateur de lôidentit® et des coordonn®es du d®l®gu® technique r®f®rent. 

 

D¯s  lors, ce DT devient r®f®rent du  label et de lôop®rateur. Il a pour mission de : 

o coordonner les réunions techniques et logistiques nécessaires, 

o veiller à ce que tous les aspects des  règles de compétition des Grandes Épreuves Fédérales et du Cahier Technique 

(CT) soient respectés, 

o accompagner lôorganisation pour que les comp®titions se déroulent dans un cadre de sécurité optimum pour les athlètes, 

o assurer la liaison de lôinformation avec lôarbitre principal 

o gérer la ou les courses à label. 

 

Dans le cadre dôune premi¯re organisation dôune GEF, dôun changement de site, de parcours, dôorganisateurs  par rapport ¨ une 

édition précédente, le Délégué Technique provoque une visite « terrain è et rencontre lôOpérateur. De son côté, le Délégué 

Technique, m°me si lôop®ration est une r®®dition, peut solliciter une rencontre sur le site sôil estime nécessaire. 

 

Dans tous les cas, le Délégué Technique  organise  idéalement  au minimum 4 réunions Pré -compétition  (3 téléphoniques 

dont 1 physique) suivant un calendrier ¨ convenir avec lôop®rateur d¯s le premier contact. Dans ces r®unions, lôOpérateur peut 

associer les membres de son organisation quôils jugent utiles. De son c¹t®, lôOP peut ®galement sôadjoindre le concours de lôarbitre 

principal, des secteurs fédéraux « Direction de la Vie Sportive et Communication & Marketing ». Chaque réunion et rencontre fait 

lôobjet dôun compte rendu que le Délégué Technique transmettra ¨ lôOpérateur, le secteur fédéral « Direction de la Vie Sportive », 

la CNGE et lôArbitre Principal (AP). 

 

Globalement lôordre du jour de ces r®unions sera : 

R1 

Conditions dôacc¯s des concurrents aux différentes courses 

Fiche dôinscription des athl¯tes 

Programmation des courses  

Classements à réaliser 

Visuels 

Marketing fédéral 

Animateurs et chronométreur labellisés 

Calendrier de réunions et de visites 

R2 

Accès au site et aux parkings 

Accueil et dotation des athlètes 

Aire de Transition 

Aire dôappel et de d®part 

Parcours optimisation et mesures 

Aire dôarriv®e 

Espaces et locaux (presse, anti dopage, protocole, arbitrageé) 

La mise en  sécurité des parcours et du site  

La sécurité médicale (Description plan de sécurité DPS) 

Encadrement s®curitaire (bateaux, motos, VTTé) 

Hébergements 

  

LOGIQUE DôACCOMPAGNEMENT 
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R3 

 

Point parcours (changement par rapport à validation  R2) 

Aire d'appel et de départ ï transition 

Ravitaillements  

Penalty box 

Sécurité médicale (placement et fonctionnement) 

Placement des signaleurs sur les parcours 

Pointage des athlètes sur les parcours 

Point anti dopage (local et aménagement) 

Protocole 

Point des Inscriptions 

Accréditations 

Hébergement ï Restauration 

Encadrement sécuritaire (bateaux, motos, VTTé) 

Matériel et visuels fédéraux 

R4 

A J -10 

Validation  lôexpos® de course ®bauch®  

Contr¹le organigramme et les moyens de communication (radios, é) 

Prévision  des horaires arrivée sur le site du DT et AP 

Mise en place de rencontres avec lôop®rateur et  les responsables de secteurs ¨ J-1 

R®glage  des d®tails dôensemble du fonctionnement et de la logistique 

 
Entre J -2 et J -1, lôOp®rateur présente au D élégué Technique  : 

o Les responsables de secteur. 

o Les locaux (anti dopage, arbitres, restauration, accueil,é). 

o La logistique du site central (aire de transition arrivée, podiums). 

o Les parcours et leur mise en sécurité. 

o Il remet ®galement les badges, les tickets repas ®ventuels pour la totalit® de lô®quipe f®d®rale (arbitrage, é.) 

 

Le Délégué Technique contrôle tous les points décrits dans le Dossier Technique de lô®preuve et demande éventuellement à 

lôOpérateur de bien vouloir se mettre en conformité par rapport aux obligations décrites dans le présent Cahier des Charges. 

Le Jour J  : 

o LôOpérateur présente le Délégué Technique au service médical. 

o Le Délégué Technique est le directeur de course. Il donne le ou les départs après le « top sécurité è de lôOp®rateur. Il 

prend les d®cisions n®cessaires en cas dôURGENCE sur des situations :  

Ĕ pouvant mettre en péril la sécurité des athlètes et  des spectateurs  

Ĕ ne respectant pas lô®quit® et lô®thique sportive 

o Le Délégué Technique coordonne la cérémonie protocolaire. 

Entre J+3 et J+10  : 

Le Délégué Technique met en place une r®union de d®briefing avec lôOpérateur. Cette r®union fait lôobjet dôun compte rendu 

transmis ¨  lôArbitre Principal (AP), ¨ lôOpérateur, au secteur fédéral « vie sportive », et à la CNGE. 

 

Service Fédéral «  Vie Sportive  » : 

A tout moment, aux heures de bureau de la F.F.TRI. du lundi au vendredi de 09h00 ¨ 17h00, lôOpérateur peut contacter le 

secteur fédéral  « vie sportive » au 01 49 46 13 50  (M. Mathieu ETANCELIN ï directeur / M. Pierre BORDELOT ï chargé 

de mission) qui répondront à vos questions. 

  



13/72 

 

 

 

 
 

 
Toutes les courses annexes doivent être agréées par la F.F.TRI. conformément à la procédure prévue par la Réglementation 

Générale Fédérale. 

Il ne peut en aucune manière, y avoir une quelconque interférence entre les courses du Championnat de France, prioritaires en 

termes dôhoraires, et les autres courses au programme de la manifestation. 

 

Horaires des  épreuves  : 

Le programme et les horaires des ®preuves sont propos®s par lôop®rateur mais doivent faire lôobjet dôune 
validation fédérale .  

A la date de la présente édition, les Grandes Epreuves Fédérales recensent annuellement les épreuves suivantes : 

¶ Triathlon  : 

- Le Championnat de France Individuel de Triathlon, 

- Le Championnat de France Individuel de Paratriathlon, 
- Le Championnat de France Individuel Groupe dôAge de Triathlon,  
- Le Championnat de France Individuel Distance L de Triathlon, 
- Le Championnat de France Individuel Jeunes de Triathlon, 

- Le Championnat de France Individuel de Cross Triathlon, 
- Le Championnat de France des Ligues Régionales de Triathlon, 
- Le Grand-Prix F.F.TRI., Championnat de France des Clubs de Division 1 de Triathlon  

- Le Championnat de France des Clubs de Division 2 de Triathlon, 
- Les demi-finales du Championnat de France des Clubs de Division 3 de Triathlon, 
- La Finale du Championnat de France des Clubs de Division 3 de Triathlon, 

- La Coupe de France des Clubs de Triathlon, 
- La Coupe de France des Jeunes de Triathlon, 
- Le Challenge National des Clubs de Triathlon Masters. 

 

¶ Duathlon  : 

- Le Championnat de France Individuel de Duathlon, 
- Le Championnat de France Individuel Groupe dôAge de Duathlon, 

- Le Championnat de France Individuel Distance L de Duathlon, 
- Le Championnat de France Individuel Jeunes de Duathlon, 
- Le Grand-Prix F.F.TRI., Championnat de France des Clubs de Division 1 de Duathlon,  

- Le Championnat de France des Clubs de Division 2 Hommes de Duathlon, 
- Les demi-finales du Championnat de France des Clubs de Division 2 Femmes de Duathlon, 
- La Finale du Championnat de France des Clubs de Division 2 Femmes de Duathlon, 
- Les demi-finales du Championnat de France des Clubs de Division 3 Hommes  de Duathlon, 

- La Finale du Championnat de France des Clubs de Division 3 Hommes de Duathlon, 
- La Coupe de France des Clubs de Duathlon. 

 

¶ Triathlon et Duathlon des Neiges  : 

- Le Championnat de France Individuel des Neiges de Triathlon et/ou Duathlon, 
 

¶ Bike & Run  : 

- Le Championnat de France de Bike & Run. 
 

¶ Aquathlon  : 

- Le Championnat de France Individuel dôAquathlon Distance M ç Eau Libre », 
- Le Championnat de France Individuel dôAquathlon Jeunes ç Eau Libre ». 

 
  

Présentation  cf.  FICHE N°  1 A et B  

PRESENTATION 
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L'opérateur a la charge, sous contrôle de la F.F.TRI., de lôorganisation de la manifestation qui comprend lô®preuve sportive et 

toutes les opérations annexes à son bon déroulement : 

 

¶ la production, transmission et mise en place de tous supports (plaquettes, programmes, affiches, etc.) d'information et de 

communication ainsi que des équipements et des éventuels objets publicitaires relatifs à la manifestation, 

¶ la mise en place logistique et technique de la (des) course(s), et les fournitures en ressources humaines et matérielles et en 

prestations de services nécessaires à cette mise en place et à son bon déroulement, 

¶ la mise en place de la réception et l'accueil des athlètes, des officiels, de la presse et toutes les fournitures en ressources 

humaines et matérielles nécessaires à cette réception et à son bon déroulement, 

¶ la mise en îuvre de lô®preuve sportive et de toutes op®rations commerciales, protocolaires et publicitaires sôy rapportant. 

 

Lôop®rateur atteste disposer, et sôengage ¨ pr®senter : 

 

ü 6 mois minimum  avant lô®v¯nement les lettres d'avis favorables des mairies concern®es, (mairies des lieux d®sign®s o½ se 

déroule tout ou partie de l'épreuve), 

ü  3 mois minimum  avant lô®v¯nement  un dossier technique comprenant : 

Á programme et horaires, 

Á organigramme du comit® dôorganisation, 

Á plan de la ville et localisation des structures d'accueil et d'hébergement, 

Á plan des zones départ et arrivée natation et de l'aire de transition, 

Á plan de la zone arrivée et localisation des locaux annexes, 

Á plan des parcours avec profils et dénivelés pour le cyclisme et course à pied, carte I.G.N. (25000) des parcours, 

Á positionnement de la sécurité (signaleurs ou CB), 

Á plan de secours et dôintervention, 

Á timing du montage de la logistique matériel, 

Á plan du cadastre (1000) des zones natation, transition et arrivée, 

Á faire valider par le service Communication de la F.F.TRI. le visuel de lôaffiche de la manifestation. 

 

ü 15 jours minimum  avant lô®v¯nement, un dossier technique comprenant : 

Á avis préfectoral, 

Á différents arrêtés municipaux, 

Á contr¹le sanitaire de lôeau de baignade et lôavis du r®f®rent (ARS, pr®fecture, é), 

Á faire valider par le service Communication de la F.F.TRI. les visuels de lôensemble des supports de communication 

de la manifestation. 

 

Lôop®rateur sôengage ¨ utiliser le logiciel mis en place par la fédération pour la gestion des inscriptions de toutes les 

épreuves inscrites au programme, épreuves open incluses.  

 

Lôop®rateur sôengage ¨ traiter avec un prestataire chronom®trage et des animateurs agr®®s par la F.F.TRI. (cf.  liste aux 

rubriques concernées).  
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Les dispositions ci-après mentionnées sont spécifiques aux Grandes Epreuves Fédérales, et viennent en complément de la 

Réglementation Sportive de la F.F.TRI., où sont énumérées les règles communes à tous les types de course, ¨ lôexception du 

Championnat de France de Paratriathlon et le Championnat de France de Bike & Run qui font lôobjet de fiches sp®cifiques. 

 

Lôop®rateur est en charge de : 

 
Matériel fédéral   

Sur les Grandes Epreuves F®d®rales, la F.F.TRI. envoi ¨ lôOp®rateur du mat®riel f®d®ral.  

Lôop®rateur sôengage ¨ assurer lôaccueil, la r®ception (d®chargement du v®hicule), le stockage, lôenl¯vement (chargement) du 

matériel fédéral suivant un planning et une fiche dôinventaire pr®alablement ®tablis entre la F.F.TRI. et lôOpérateur. 

D¯s r®ception  de ce mat®riel, lôop®rateur est responsable en cas de vol, de perte ou de d®t®rioration de ce mat®riel et ceci jusquô¨ 

son enlèvement. Tout matériel volé, détérioré ou perdu sera facturé . 

 

Secteur Aire  de Départ  cf.  FICHE N°  2 

  

Secteur Natation  cf.  FICHE N°  3 

  

Secteur Aire de Transition  cf.  FICHE N°  4 

  

Secteur  Cyclis me cf.  FICHE N°  5A  &  5B  

  

Secteur  Course à Pied  cf.  FICHE N°  6A  &  6B  

  

Secteur Aire  d'Arrivée  cf.  FICHE N°  7 

  

Le Championnat de France de 
Paratriathlon  

cf.  FICHE N°  8 

  

Le Championnat de France de 
Bike & Run  

cf.  FICHE N°  9 

  

Soutient à la pratique du 
« Triathlon Féminin  » 

cf.  FICHE N°  10 

  

Développement Durable  cf.  FICHE N°  11 

 

  

LOGISTIQUE DE COURSE 
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Lôop®rateur est en charge de : 

 

Espace  retrait des dossards   

Un espace couvert est prévu pour le retrait des dossards comprenant une table dôaccueil pour chaque cat®gorie dô©ge et de sexe. 

Lôorganisateur devra pr®voir une zone couverte et suffisamment grande pour accueillir les concurrents. Lôespace doit être 

accessible aux personnes en situation de handicap. 

A lôentr®e de cet espace, au minimum, les documents suivants seront à afficher : 

¶ plan global du site, 

¶ plans des différents parcours, 

¶ listes des participants, 

¶ horaire et lieu de lôexpos® de course, 

¶ horaires des courses et acc¯s ¨ lôaire de transition, 

¶ horaire du protocole. 

 
Salle (ou tente) dôarbitrage  

Une salle protégée d'au minimum 20 m² est réservée aux arbitres de course, aménagée avec une table et un nombre de chaises 

correspondant au nombre dôarbitres. 

Salle exposé de course   

Une salle pouvant accueillir au moins 200/250 personnes disposant dôune sonorisation, dôun ®cran, dôun ordinateur, dôun vid®o 

projecteur et dôune sonorisation. Elle doit °tre facilement accessible pour des personnes en situation de handicap. Cette devra 

être présentée et validée au Délégué Technique.  

 
      (Selon les nécessités fédérales) 

Une salle réservée à la Presse et équipée au minimum :  

¶ dôun ordinateur équipé de pack office avec accès Internet. 

¶ dôun photocopieur accessible sur le site. 

Divers   

¶ A proximité immédiate du site, une salle ou à défaut des tentes vestiaires pour les athlètes féminines. 

¶ A proximité immédiate du site, des toilettes réservées exclusivement aux athlètes féminines. 

¶ Une aire prot®g®e pour lô®ventuelle installation du village dôexposants. 

¶ Une aire réservée au stationnement des motos (Parc Motos). 

¶ Une aire parking V.I.P. et une aire parking concurrents. 

 

¶ Mettre en îuvre les matériels pour signalisation et fléchage des parcours, panneaux identifications véhicules. 

¶ Réaliser tous les sacs concurrents. 

¶ Fournir tous les produits liquides et solides pour les ravitaillements. 

 

La F.F.TRI. est en charge de :  

 

¶ La mise à disposition de pavoisement fédéral en fonction du type dô®preuve. 

¶ La mise à disposition du ruban final, et de toutes les médailles et maillots de Champion(ne)s de France, (cf. détail rubrique 

« Communication, Animation et Protocole »).  

Salle  (ou tente)  de presse   

Equipements   

LOCAUX ET ZONES ANNEXES  
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Lôop®rateur est en charge de : 

 

¶ Tout personnel de protection des circuits. 

¶ Tout personnel de protection et de contrôle des entrées de l'aire de transition, du parc motos, et des salles à disposition de 

l'organisation. 

¶ Tout personnel de mise en place et enlèvement des banderoles, (partenaires locaux et fédéraux) et distribution publicitaire, 

(3 personnes minimum). 

¶ Tout personnel et matériels de manutention pour réception, expédition et installation du matériel fédéral. 

¶ Tout personnel de manutention pour évolution de l'aire de transition et des zones départ et arrivée au fur et à mesure du 

déroulement de la course. 

¶ Tout matériel de manutention et matériel de manutention pour réception, expédition. 

¶ Tout personnel pour montage et démontage du matériel fédéral (4 personnes minimum). 

¶ Tout personnel de ravitaillements. 

¶ Tout pilote de voiture, moto, au regard des véhicules prévus. 

¶ Tout personnel médical, et assesseur au contrôle anti-dopage. 

¶ Tout personnel assesseur à l'arbitrage et au classement. 

¶ Tout personnel protocole et accueil. 

¶ Tout personnel de conditionnement des sacs concurrents et de retrait des dossards. 

 

Pour le Championnat de France de Paratriathlon , lôOp®rateur devra pr®voir ®galement : 

¶ 10 Handlers (ou assistant) dédiés à la sortie de natation. 

¶ Tout assistant nécessaire à la transition des athlètes (prévoir un Handler par concurrent). 

 
  

RESSOURCES HUMAINES 
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Lôop®rateur est en charge de: 

 

 
¶ La prise en charge dôun nombre de nuitées  dont la répartition est fixée par la Direction de la Vie Sportive et dôun repas 

officiel pour un nombre de personnes définies. 

¶ La qualit® du couchage sôentend pour un hébergement en chambre single , sauf contre-indication de la Direction de la Vie 

Sportive, et dôun niveau h¹telier franais de 2 à 3 étoiles. La Direction de la Vie Sportive validera aupr¯s de lôop®rateur la 

qualité de lôh®bergement proposé. 

¶ La prise en charge de la restauration « déjeuner »  le ou les jours de course et dôun dîner pour la délégation fédérale (dont 

la répartition reste à la discrétion de la F.F.TRI.). 

¶ La prise en charge de la restauration « déjeuner »  le ou les jours de course pour les journalistes et la production TV présents 

le jour de la course. 

¶ L'accueil des concurrents et le retrait des sacs et dossards correspondants. 

¶ L'accueil des officiels et de la presse et leurs transferts éventuels durant leur séjour. 

¶ La surveillance de l'aire de transition et de la zone arrivée (village de tente et stands annonceurs). 

¶ Dans le cadre des championnats de France Jeunes de Triathlon et Duathlon, du Championnat de France des Ligues et du 

Championnat de France dôAquathlon, lôop®rateur devra, en complément des demandes ci-dessous, prendre à sa charge 

lôh®bergement (3 nuits MAXI) et la restauration pour les athl¯tes et entra´neurs provenant des D.O.M. et T.O.M. 

 

 Prestations hôtelières  Prestations nourri cières  

TRIATHLON  
Nuitées  

à disposition  
Diner Organisation  

à disposition  

Grand Prix F.F.TRI.  30 25 

Championnat de France des Clubs - Division 2  10 10 

½ Finales et Finale Championnat de France des Clubs - D3 5 5 

Championnat de France Individuel Groupes d'Age  10 10 

Championnat de France Individuel distance L 25 15 

Finale - Championnat de France Individuel des Jeunes  25 15 

Championnat de France des Ligues Régionales  20 15 

Championnat de France des Neiges  5 5 

Championnat de France Individuel de Cross -Triathlon  10 10 

Championnat de France Individuel de Paratriathlon  10 10 

  

DUATHLON  
Nuitées  

à disposition  
Diner Organisation  

à disposition  

Grand Prix F.F.TRI. & Championnat de France des Clubs ï D2H 15 15 

½ Finales et Finale Championnat de France des Clubs ï D2F & D3H 5 5 

Championnat de France Individuel Groupes d'Age  5 5 

Championnat d e France Individuel distance L  15 10 

Championnat de France Individuel des Jeunes  25 15 

 

TRIATHLON & DUATHLON  
Nuitées  

à disposition  
Diner Organisation  

à disposition  

Coupe de France des Clubs  25 15 

  

DISCIPLINES ENCHAINÉES  
Nuitées  

à disposition  
Diner Organisation  

à disposition  

Championnat de France Individuel dôAquathlon  15 15 

Championnat de France de Bike & Run  10 10 

 
  

Nuitées ï Repas officiels   

PRESTATIONS DE SERVICES 
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La F.F.TRI. est en charge de :  

 

¶ La d®signation dôun ou plusieurs d®l®gu®s techniques, assurant entre-autre la direction de course. 

¶ La désignation des Arbitres Nationaux de la course et prend en charge les frais sôy afférent. 

 
 

Lôop®rateur est en charge de : 

 

¶ Des besoins en arbitrage complémentaire et prend à sa charge tous les coûts relatifs au complément dôarbitres fournis par 

la L.R.TRI. 

  

DIRECTION DE COURSE ET ARBITRAGE  
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Pour lôensemble des Grandes Epreuves F®d®rales lôOp®rateur est dans lôobligation de souscrire avec un chronométreur labellisé 

(ou ¨ lôessai) pour la saison en cours. 

A lôexception du Grand-Prix F.F.TRI., Championnat de France des Clubs de Division 1 de Triathlon, lôOp®rateur est en charge 

des frais de prestation du chronométreur labellisé. 

Pour le Grand-Prix F.F.TRI., Championnat de France des Clubs de Division 1 de Triathlon, la F.F.TRI. prend en charge les frais 

de prestation du chronométreur sur les courses du Grand-Prix et des courses Open. 

Les inscriptions aux Grandes Epreuves F®d®rales, ainsi quô¨ lôensemble des ®preuves annexes organis®es par 

lôOp®rateur en marge de la G.E.F. , doivent sôeffectuer obligatoirement  par le syst¯me dôinscription en ligne proposé par 

la Fédération Française de Triathlon  via lôESPACE TRI 2.0. Les modalit®s et r¯gles dôinscriptions seront coordonnées 

par la F.F.TRI. en collaboration avec lôorganisation.  

Pour information, les tarifs pratiqués par la F.F.TRI. pour l'utilisation de ce dispositif sont de 5% TTC du montant total payé, hors 

coût du pass-compétition, avec un talon minimum de 1 euro TTC. La r®partition des co¾ts est laiss®e ¨ lôappr®ciation de 

lôorganisation. 

Sur la base du formulaire dôinscription en ligne de la manifestation considérée, chaque participant sôinscrit dans les délais prévus 

par la Réglementation Sportive en vigueur. Au-delà de la date définie par cette réglementation, lôop®rateur est libre de refuser les 

inscriptions hors-d®lai ou dôappliquer un co¾t dôinscription surtaxé, apr¯s lôautorisation de la Direction de la Vie Sportive. 

Les inscriptions des courses de Championnats de France ne sont recevables que si elles sont validées soit par la F.F.TRI.. Un 

contrôle sera effectué par la Direction de la Vie Sportive au plus vite après la date limite des inscriptions aux épreuves décrite  

dans la Règlement Sportive en vigueur.  

La F.F.TRI. est en charge de :  

 
¶ Communiquer aux Ligues Régionales de Triathlon les quotas d'athlètes auxquels elles ont droit. 

¶ Pour les courses ¨ s®lectif, de communiquer ¨ lôOp®rateur le listing des athl¯tes s®lectionn®s. 

¶ Fournir ¨ lôop®rateur les coordonn®es des chronom®treurs et animateurs labellis®s pour lôann®e en cours. 

¶ Publier les classements sur le site fédéral.  

¶ Contr¹ler les inscrits par rapport aux s®lectionn®s ligues et qualifi®s dôoffice sur les courses du Championnat. 

¶ Elaborer un support num®rique pour lôexpos® de course. 

Lôop®rateur est en charge de : 

 

¶ Souscrire avec un Chronométreur Labellis® de lôann®e en cours (dont la liste figure ci-après). 

 

Enregistrement des participants   
 

Lôop®rateur proc®dera ¨ la cr®ation dôun formulaire dôinscription en ligne, ¨ lôexception des courses ci-après citées, à destination 
des concurrents, avec tous les éléments nécessaires (ci-après définit) à une gestion optimale des concurrents.  

La Direction de la Vie Sportive est en charge de la r®alisation des formulaires dôinscriptions pour les ®preuves suivantes : 

¶ Grand-prix F.F.TRI, Championnat de France des Clubs de Triathlon,  

¶ Championnat de France des Clubs de Division 2 de Triathlon,  

¶ Finale du Championnat de France des Clubs de Division 3 de Triathlon,  

¶ Grand-prix F.F.TRI., Championnat de France des Clubs de Duathlon,  

¶ Championnat de France des Clubs Masculins de Division 2 de Duathlon,  

¶ Finale du Championnat de France des Clubs Féminins de Division 2 de Duathlon,  

¶ Finale du Championnat de France des Clubs Masculins de Division 3 de Duathlon.  

Pour chaque épreuve, la Direction de la Vie Sportive effectuera directement les contr¹les des inscriptions avant lô®preuve, et 
communiquera ¨ lôorganisateur le r®sultat de son contr¹le.  

 

INSCRIPTIONS, CHRONOMETRAGE 
 & CLASSEMENTS  
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Le formulaire en ligne devra comporter à minima les renseignements suivants :  

¶ Nom 

¶ Prénom 

¶ Sexe  

¶ Club 

¶ Numéro de licence complet 

¶ Année de naissance  

¶ Cat®gorie dô©ge  

¶ Catégorie de course (élite ï groupe dô©ge ï open) ï en fonction de lô®preuve 

¶ Nationalité 

 

Relevés de temps   

 
Pour chaque discipline et calcul des classements, lôop®rateur n®gociera avec le prestataire de chronom®trie le nombre de tapis 

de prise de temps  nécessaire pour obtenir un temps pour chaque concurrent par discipline soit à minima 3 tapis (1 ¨ lôentr®e du 

parc, 1 ¨ la sortie du parc, 1 ¨ lôarriv®e). 

Lôopérateur ¨ lôobligation dôengager un prestataire de chronométrage agréé par la F.F.TRI. selon une liste validée annuellement 

par la Commission Nationale des Grandes Epreuves, disponible sur le site de la F.F.TRI..  

 

Co¾t de lôinscription  

 
Le co¾t dôinscription aux ®preuves nationales est propos® par lôop®rateur. Son montant est justifi® et doit faire lôobjet dôune 

validation fédérale (cf. cahier financier).  
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Lôop®rateur est en charge : 

 
¶ De lôorganisation m®dicale de lô®preuve dans le respect de la Réglementation Sportive en vigueur et des prédispositions 

locales (Pr®fecture, communes, é). 

¶ Des co¾ts financiers engendr®s par la mise en place de la structure m®dicale de lôorganisation. Cette structure est mise en 

place sous l'autorit® de lôop®rateur. 

¶ Des moyens humains et matériels nécessaires au bon fonctionnement de la structure médicale. 

 

Le dimensionnement des secours sera établi en accord avec la préfecture. Les secours devront être adaptés à la capacité 

dôaccueil des concurrents, des formats de course propos®s ainsi que de lôaccueil du public. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécificité d u Secteur N atation  : 

 
a. Qualité  de lôeau : 

Pour une n atation dans une  « zone de baignade réglementée  » : lôorganisateur nôest pas tenu dôeffectuer dôanalyse de lôeau 

et se référera aux analyses officielles de la zone. 

Pour une n atation en dehors dôune ç zone de baignade réglementée  » : Dans le mois qui précède la manifestation, 

lôorganisateur est tenu dôeffectuer une analyse de lôeau dans les conditions suivantes : 

o Communiquer les résultats au Président de Ligue et au médecin de Ligue au moins 15 jours avant la manifestation  

o Lôanalyse devra comporter à minima le nombre dôent®rocoques et le nombre dôEscherichia Coli en UFC/100 ml 

 

MEDICAL ET SECURITE 

Extrait de la Réglementation Sportive en vigueur . 

« Lôorganisateur doit mettre en îuvre les moyens humains et mat®riels adapt®s selon l'importance de la manifestation 

(nombre et âge des compétiteurs, nombre de spectateurs, type de locaux, etc). Il a une obligation de moyens qui lui impose 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les accidents et de mettre en place une chaîne de secours, de soins 

et dô®vacuation dôun ®ventuel bless® (parmi les concurrents, le public ou lôorganisation). Le manquement de cette obligation 

peut engager sa responsabilité devant une juridiction civile, voire pénale. 

Dans un raisonnement dôurgence absolue (accident, noyadeé) et dôoptimisation du d®lai dôintervention, il appartient ¨ 

l'organisateur de prévoir la surveillance médicale des manifestations et à minima :  

ü un nécessaire médical de premier secours, à un emplacement spécifique, à proximité des parcours et à l'abri du 

public en vue des premiers soins à apporter en cas d'accident 

ü un téléphone accessible avec affichage à proximité des numéros d'appel du SAMU, des pompiers et du responsable 

de lôorganisation 

ü les personnes autorisées à intervenir sur la course, notamment pour des blessures minimes 

ü dôinformer les arbitres de la pr®sence de m®decins et/ou dôauxiliaires m®dicaux. 

 

Si la pr®sence d'un m®decin est pr®vue, il convient dô®tablir un contrat de travail pour la surveillance de la manifestation. 

(Voir le modèle de contrat propos® par le Conseil National de lôOrdre des M®decins http://www.conseil-

national.medecin.fr/article/schema-de-contrat-pour-la-surveillance-des-epreuves-sportives-371) 

L'organisateur est tenu de faire connaître à la L.R.TRI. (et la Direction de la Vie Sportive) le nom du responsable du secteur 

médical ou des secours de son organisation. Ce dernier a pour obligation de remplir l'enquête épidémiologique quand elle 

lui est confiée par le Médecin Fédéral Régional (MFR), et de lui renvoyer le questionnaire. » 

 

http://www.conseil-national.medecin.fr/article/schema-de-contrat-pour-la-surveillance-des-epreuves-sportives-371
http://www.conseil-national.medecin.fr/article/schema-de-contrat-pour-la-surveillance-des-epreuves-sportives-371
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Lôorganisateur doit : 

o Afficher le compte rendu dôanalyse de lôeau, de faon visible, sur le lieu du retrait des dossards. 

o Commenter les résultats de la façon suivante : 

Á « Les r®sultats dôanalyses sont inf®rieurs aux valeurs limites pr®conis®es, la qualit® de lôeau est jug®e suffisante. » 

Á « Les r®sultats dôanalyses sô®cartent des valeurs limites pr®conis®es, la qualit® de lôeau est jug®e insuffisante. Les 

participants sont libres, au vu de lôinformation sur la qualité des eaux, de choisir ou non de prendre le départ de la 

course. » 

En lôabsence de production de compte rendu dôanalyse, le Pr®sident de ligue, ou son repr®sentant, informe lôorganisateur 

de lôannulation de la partie natation. 

Lôorganisateur sera attentif ¨ lô®volution des conditions m®t®orologiques, en particulier lors dôorages ou de fortes pr®cipitations, 

car : 

o la qualit® bact®riologique de lôeau peut °tre rapidement d®grad®e. 

o la sécurité des athlètes peut ne plus être assurée.  

 

 

b. Annulation d e la partie Natation  : 

Si la partie Natation est annulée, celle-ci doit être remplacée par une partie pédestre. Le Triathlon est transformé en Duathlon et 

la durée de course ne peut excéder les horaires imposés par les divers arrêtés. Si lô®preuve fait partie dôun championnat ou dôun 

challenge, elle conserve sa valeur dans le championnat ou challenge considéré. 
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La F.F.TRI. est en charge de :  

 

¶ Des coûts afférents à la présence du Délégué Fédéral Anti-dopage en charge de la tenue du contrôle. 

 

Lôop®rateur est en charge de : 

 

¶ La mise à disposition de locaux aménagés et en parfait état de propreté comme défini par la F.F.TRI. Des bouteilles dôeau, 

en verre, bouchonnées seront mises à disposition. Le cheminement entre lôarriv®e et le local anti dopage devra °tre jalonn® 

par des affiches ou panneaux verticaux. 

¶ Le local de contrôle anti-dopage comprend 2 WC et une salle attenante équipée d'une table de 2m² et d'au minimum 10 

chaises. 

¶ La fourniture de bénévoles majeurs appelés « Chaperons è, charg®s dôaccompagner au local les athl¯tes d®sign®s. Leur 

quantité se fera fonction du nombre indiqué par le médecin préleveur. 

 

 

  

LE CONTROLE ANTI -DOPAGE 

{![[9 5Ω!¢¢9b¢9 

BUREAU DE TRAVAIL 

TOILETTES 
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A. Marketing & Partenariat  : 

 

La F.F.TRI. initie des contrats de partenariats sur les épreuves à label fédéral. LôOp®rateur dôune ®preuve ¨ label f®d®ral est tenu 

de prendre connaissance des contraintes imposées par le Cahier des Charges avant de signer sa convention avec la F.F.TRI.. 

Il est, par cette signature, li® au respect de lôimage des partenaires f®d®raux, sur la base des contraintes indiqu®es au Cahier des 

Charges. 

La F.F.TRI. s'autorise, après la signature de la convention avec l'Opérateur, à poursuivre des démarches pour tenter de conclure 

de nouveaux contrats de partenariat. Elle informe l'Opérateur de l'évolution de ces démarches. 

En cas de conflit de partenaires entre la F.F.TRI. et lôOp®rateur sur un m°me secteur dôactivit®, les int®r°ts du partenaire f®d®ral 

et de la F.F.TRI. sont consid®r®s comme prioritaires jusquôau 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dant lô®preuve labellis®e. Dans ce 

cadre, le choix du partenaire féd®ral sôimpose ¨ lôOp®rateur. 

Apr¯s le 31 d®cembre, la F.F.TRI. sôassure que les droits dôun nouveau partenaire f®d®ral ne soient pas incompatibles avec les 

droits dôun partenaire de lôOp®rateur. 

B. Publicité  : 

Hors supports sp®cifi®s comme r®serv®s ¨ la F.F.TRI. et ¨ ses partenaires, lôOp®rateur est libre de disposer de la totalit® des 

supports. 

C. Droits télévisés  : 

La F.F.TRI. est propriétaire des droits télévisés de toutes les épreuves labellisées au titre des Grandes Epreuves Fédérales. 

Elle a, au cas par cas, conclu des contrats de diffusions télévisuelles et peut produire des images des épreuves, dans les formats 

d'émission qui lui ont été accordés. 

En fonction des contrats de diffusion, ces images sont produites pour une diffusion en différé ou en direct. Les conditions 

op®rationnelles en d®coulant sont pr®cis®es ¨ lôOp®rateur en temps voulu.  

En ce qui concerne les épreuves non insérées au contrat fédéral de diffusion, l'Opérateur est tenu de demander l'accord écrit de 

la F®d®ration sôil souhaite lui-même négocier un contrat de diffusion. 

Dans le cas où l'Opérateur négocie lui-même un contrat de diffusion, il est tenu de financer lui-même la production d'image liée à 

son contrat. 

 

D. Plan de communication  : 

 

Le plan de communication est d®fini au niveau national par la F.F.TRI., au niveau local par lôop®rateur (¨ transmettre ¨ la 

F.F.TRI avant mise en îuvre).   

Un guide « communication des Grandes Epreuves è, d®finissant la mise en îuvre du plan m®dia, est disponible aupr¯s du 

service communication de la F.F.TRI. sur simple demande. Il est envoyé à tous les opérateurs après validation du calendrier 

annuel par le Comité Directeur Fédéral.  

Lôensemble des supports de communication doit °tre soumis ¨ la validation de la F.F.TRI. avant diffusion /parution : 

¶ 90 jours avant lô®preuve pour les affiches de la manifestation, 

¶ 15 jours avant lô®preuve pour lôensemble des supports de communication. 

 

 

 

Marketing  : Partenariat dôune G.E.F. cf.  FICHE N°  12 

Communication  cf.  FICHE N°  13 A et B  

COMMUNICATION & MARKETING  
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E. Visibilité terrain  :  

 

 Vous trouverez ci-dessous le détail de la visibilité terrain mise à disposition par la F.F.TRI. sur les Grandes Epreuves Fédérales :  

- Le «  Camion dédié  » , réservé au Grand-Prix F.F.TRI. de Triathlon. Il est composé, pour la communication, de : 

o Stand fédéral gonflable 5*5m  

o Supports de communication F.F.TRI. (affiches, flyers, grille expoé) 

o TV 

o Banderoles F.F.TRI. et partenaires fédéraux 

o Oriflammes F.F.TRI. et partenaires fédéraux 

 

- La «  Caisse Duathlon  »  est composée, pour la communication, de :  

o Banderoles F.F.TRI.  

o Oriflammes F.F.TRI. 

 

- La «  Caisse D2 Triathlon  »  est composée, pour la communication, de :  

o Banderoles F.F.TRI.  

o Oriflammes F.F.TRI. 

 

- La «  Caisse Comm unication  » est composée, pour la communication, de :  

o Tente fédérale 3*3m  

o Supports de communication F.F.TRI. (affiches, flyers, grille expoé) 

o TV  

o Banderoles F.F.TRI. et partenaires 

o Oriflammes F.F.TRI.  

 

- La «  Caisse Technique  »  est composée, pour la communication, de :  

o Banderoles F.F.TRI. et adidas 

o Oriflammes F.F.TRI. 

 
 

  

Communication  cf.  FICHE N°  13 A et B  




